
Procès-verbal

Réunion ordinaire publique CCJL/2023-2024/05 du Consortium Centre Jules-Léger,
tenue le jeudi 21 mars 2024, en diffusion sur le web.

___________________________________________________________________

La présidence fait le rappel que la réunion publique ordinaire est enregistrée et diffusée en direct
sur Youtube.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL

La réunion ordinaire publique du Consortium Centre Jules-Léger du jeudi 21 mars 2024 est ouverte à
19 h 03.

SONT PRÉSENTS :

Présidence du Conseil : Samia Ouled Ali

Vice-présidence: Johanne Lacombe

Conseiller/Conseillères scolaires : Suzanne Salituri, Benoit Fortin, Jeannette Labrèche

Directeur de l’éducation : Jean-François Boulanger

Membres de l’administration : Johanne Fiset, Caroline Portelance

Interprète LSQ : Evian Boulanger-Brière - ISEP

Soutien technique : Catherine Richard

Secrétaire de séance :

Invité :

Janie Mayer

Josée Meunier

ABSENCE MOTIVÉE: Melinda Chartrand, Ayda Girgis

___________________________________________________________________
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Énoncé : Reconnaissance du territoire
Nous aimerions vous demander de réfléchir au territoire sur lequel vous vous retrouvez et de
vous rappeler que les peuples autochtones utilisent ces terres depuis des millénaires. Nous tenons
à reconnaître les traités qui existent dans nos régions et que malgré le fait que ces traités furent
signés il y a plusieurs années, ils sont encore très pertinents aujourd’hui.

Nous reconnaissons également que Terre-Mère est le foyer des Premières Nations, des Métis, des
Inuit et de tous les non autochtones. C’est dans cet esprit de partage que nous veillons
collectivement à protéger la terre, l’eau, les animaux et à nous respecter les uns et les autres dans
l’intérêt de la paix et de l’amitié pour les générations à venir.

2. PRÉSENTATION AU CONSEIL / OCCASIONS DE RECONNAISSANCE
2.1. Contribution du coordonnateur des services alimentaires - Yves Bélisle

Mme la présidente invite Mme Josée Meunier, gestionnaire des services à l’élève, de présenter le
nominé.

Mme Meunier prend la parole avec fierté et gratitude pour honorer M. Yves Bélisle, coordonnateur
des services alimentaires du CCJL. Elle lui décerne un certificat de reconnaissance pour son travail
exemplaire et son engagement envers le bien-être des élèves. Yves est salué pour son
professionnalisme, son initiative et sa compétence, qui ont un impact significatif sur la vie
quotidienne de la communauté scolaire. Ce certificat témoigne de la gratitude et de l'admiration de
la direction du CCJL pour son travail exceptionnel.

La présidente remercie chaleureusement M. Bélisle pour son travail exceptionnel et lui adresse ses
félicitations au nom du Conseil. Elle reconnaît la grande responsabilité qu'il porte en nourrissant
quotidiennement un si grand nombre de personnes. Elle souligne l'impressionnante quantité de
repas et de collations servis chaque mois par son équipe, soit 4 000 repas et 2 000 collations, et loue
son leadership ainsi que son souci de la qualité des repas offerts. La présidente conclut en
exprimant sa gratitude d'avoir M. Bélisle au sein de l'équipe du CCJL.

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

La présidence demande l’adoption de l’ordre du jour.

MOTION 1, RÉSOLUTION CCJL/23-24/35

Il est proposé par la conseillère Lacombe
Appuyé du conseiller Fortin

QUE soit adopté tel que présenté l’ordre du jour de la réunion ordinaire publique CCJL/2023-2024/05
du 21 mars 2024.

Adoptée

DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS
Aucune déclaration de conflit d’intérêt n’est soulevée sur un des sujets au présent ordre du jour.
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4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
4.1. Réunion ordinaire du 15 février 2024

La présidence demande s'il y a des changements à apporter au procès-verbal du février 2024. Aucun
changement n’est soulevé. Elle demande l’adoption du procès-verbal.

MOTION 2, RÉSOLUTION CCJL/23-24/36

Il est proposé par le conseiller Fortin
Appuyé de la conseillère Salituri

QUE soit adopté tel que présenté le procès-verbal de la réunion ordinaire du CCJL du 15 février 2024.
Adoptée

5. SUIVIS DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION
● Sans objet

19h14 Après des problèmes techniques, M. Yves Bélisle réussit à se connecter à la rencontre, Mme la
présidente le remercie rapidement.

6. POINTS DE DÉCISION, DISCUSSION
6.1. Proposition d’une firme pour l’audit financier 2023-24 et 2024-25

L’administration recommande l’adoption de la proposition du choix de la firme Marcil Lavallée pour
les audits financiers du CCJL pour les années 2023-2024 et 2024-2025. La présidence demande
l’adoption du rapport qui a été déposé au préalable.

MOTION 3, RÉSOLUTION CCJL/23-24/37

Il est proposé par la conseillère Labrèche
Appuyé de la conseillère Salituri

QUE la firme Marcil Lavallée soit mandatée à procéder aux audits financiers du CCJL pour les années
2023-2024 et 2024-2025 compte tenu des renseignements présentés au rapport CCJL/07/2023-2024
présenté à la réunion ordinaire du 21 mars 2024.

Adoptée

6.2. Retour sur le sondage de climat scolaire 2021-23

En conformité avec les exigences prescrites à la Loi sur l’éducation, avec la NPP 145 ainsi que la
politique de gouvernance 3.3 - Traitement des élèves et des parents, le CCJL a consulté les élèves et
les parents au cours de deux dernières années. Une présentation détaillée des résultats du sondage
est partagée. La présidence demande l’adoption du rapport qui a été déposé au préalable.

Une question est soulevée par la conseillère Lacombe : dans le sondage y avait-il une partie pour
indiquer des commentaires en lien avec la question sur la santé mentale qui a eu un moins bon
résultat?
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M. Boulanger répond que oui et qu’il y a également eu l’ajout d’un nouveau comité à ce sujet cette
année.

La conseillère Lacombe soulève le fait que plusieurs élèves ne sont là que pour une seule année (ÉA)
et demande si c’est possible de compiler les résultats en fonction de cet élément?

M. Boulanger répond que oui, nous sommes en train de bâtir un historique des données pour cibler
les données par école.

La conseillère Salituri mentionne que d’une façon générale c’est très positif, sauf pour les personnes
ayant répondu pas du tout d’accord, elle demande si nous avons les commentaires en lien avec ces
réponses?

M. Boulanger mentionne qu’il y a une section commentaires à la fin, mais que ce n’est pas tout le
monde qui prend le temps de la remplir.

MOTION 4, RÉSOLUTION CCJL/23-24/38

Il est proposé par le conseiller Fortin
Appuyé de la conseillère Labrèche

Que soient reçus les résultats des sondages de climat scolaire administrés en 2021 et 2022 tel que
présenté lors de la réunion ordinaire publique CCJL/2023-2024/05 du CCJL du 21 mars 2024.

Adoptée

7. RAPPORTS DES COMITÉS
7.1 Réunion ordinaire siégeant en comité plénier à huis clos du 21 mars 2024

La présidence demande l’adoption du rapport de la séance à huis clos d’aujourd’hui.

MOTION 5, RÉSOLUTION CCJL/23-24/39

Il est proposé par la conseillère Lacombe
Appuyé de la conseillère Salituri

QUE soit reçu le rapport du comité plénier à huis clos du 21 mars 2024.
Adoptée

Une recommandation a été adoptée lors du huis clos du 21 mars 2024 :

MOTION 6, RÉSOLUTION CCJL/23-24/40

Il est proposé par le conseiller Fortin
Appuyé de la conseillère Lacombe

QUE les recommandations portant sur la négociation avec l’AEFO soient adoptées telles que
discutées lors du comité plénier à huis clos du 21 mars 2024.

Adoptée
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7.2 Réunion du CCPP du 28 février 2024
La présidence invite Mme Salituri à faire son rapport sur la rencontre du CCPP qui a eu lieu le 28
février dernier.

Mme Salituri exprime son appréciation pour la qualité des présentations lors de la réunion. Elle
souligne que les résumés fournis dans l'ordre du jour ont permis une compréhension claire des
sujets abordés. Elle félicite les présentateurs pour leur excellent travail, soulignant l'importance de
l'information précise et pertinente fournie lors des présentations.

La présidence demande aux membres l’adoption du rapport du CCPP du 28 février 2024.

MOTION 7, RÉSOLUTION CCJL/23-24/41

Il est proposé par la conseillère Salituri
Appuyé de la conseillère Lacombe

QUE soit reçu le rapport de discussions et recommandations du Comité consultatif des parents et des
programmes du CCJL du 28 février 2024, tel que présenté à la réunion ordinaire du Conseil du 21 mars
2024.

Adoptée

8. RAPPORTS DE MONITORAGE DES POLITIQUES
8.1. 3.2 : Situation et activités financières, rapport trimestriel

La présidence invite la direction de l’éducation à présenter le rapport 3.2 portant sur la situation et
activités financières.

La direction de l’éducation présente son rapport et mentionne être partiellement confirme à l’énoncé
global, l’énoncé 3.2.4 ainsi que l’énoncé 3.2.5. Il dit être en conformité pour le reste des énoncés.

En lien avec l’annexe, la conseillère Salituri soulève une question : pour qui étaient les frais de
déplacement?
Mme Fiset répond que ce sont les déplacements des consultants pour appuyer les élèves de partout
en province.

La présidence demande l’adoption du rapport qui a été déposé au préalable.

MOTION 8, RÉSOLUTION CCJL/23-24/42

Il est proposé par la conseillère Lacombe
Appuyé du conseiller Fortin

QUE soit reçu le rapport de monitorage POL-3.2/02/2023-2024 portant sur la politique 3.2 – Situation
et activités financières pour la période du 1er décembre 2023 au 29 février 2024 tel que présenté à la
réunion ordinaire du 21 mars 2024.

Adoptée
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9. DÉCISIONS EN BLOC
● Sans objet

10. COMMUNICATION ET APPUI AU CONSEIL
10.1. ACÉPO

Mme Labrèche fait son rapport. Elle mentionne que le CA à eu une réunion lors du Symposium en
janvier. Durant l’AGA M. Denis Labelle à été nommé président de l’ACÉPO et Mme Ouled Ali à été
nommée vice-présidente. Ils ont eu une excellente rencontre avec le Ministre Lecce en virtuel le 6
mars dernier par zoom qui a été très transparent avec les conseillers sur des grands dossiers
provinciaux qui concernent l’ACÉPO. La prochaine rencontre aura lieu à Toronto en personne en avril.

10.2. AFOCSC
La conseillère Chartrand étant absente, la conseillère Lacombe fait son rapport. La rencontre du CA a
eu lieu le 7-8 mars à Toronto, ils ont pu rencontrer les évêques et ont souligné la retraite du
président de l'OPECO. Ils ont beaucoup travaillé sur l’aspect du démarchage politique. Les membres
participeront à des formations à ce sujet dans les prochains jours. Le plan stratégique est en
développement pour les années à venir. Les membres du CA vont se rencontrer en personne en avril
prochain pour pouvoir travailler étroitement sur la planification stratégique, qui sera présentée par
la suite au congrès annuel qui aura lieu à la fin mai.

10.3. FNCSF
La conseillère Lacombe mentionne avoir eu cette semaine une présentation avec statistiques
Canada. Ils ont été mis au courant qu’il y a eu un changement au niveau des questions qui ont été
posées lors du dernier recensement au sujet des langues officielles de la minorité. Ils leur ont fait
par du plan de travail qui est à développé sur ces projections. Pour la fédération, le sujet du
démarchage politique est aussi à l’ordre du jour. Des demandes d’études au niveau du comité
permanent des langues officielles ont été faites. Au cours des 10 dernières années, il y a eu une
augmentation de plus de 30 000 élèves au sein des conseils scolaires au Canada, ce qui est une
augmentation de 20% des effectifs.

10.4. Rapport de l’élève conseillère
L’élève conseillère fait son rapport. Elle partage un rapport vibrant sur les récentes activités des
élèves. Elle commence par évoquer leur participation au Salon du livre, où chaque élève a eu
l'occasion de choisir un livre et de rencontrer des auteurs. Elle souligne l'importance de la lecture
pour le développement personnel.

Ensuite, elle aborde l'atelier de justice sociale auquel les élèves du secondaire ont assisté à l'école
publique Omer-Deslauriers. Elle décrit comment cet événement a permis aux élèves d'en apprendre
davantage sur les droits des individus et de mieux comprendre les normes sociales.

Alicia rappelle également l'importance du Mois de l'histoire des Noirs et les efforts déployés par
l'école pour sensibiliser les élèves à cet aspect de l'histoire. Elle décrit avec enthousiasme la
célébration organisée à cette occasion, comprenant de la musique, de la nourriture et des
témoignages poignants, tout en soulignant l'importance de la diversité culturelle.

Elle donne ensuite une mise à jour sur les préparatifs du comité de graduation et annonce avec joie
la participation des élèves au tournoi des sourds du Canada en mai. Elle conclut son rapport en
exprimant sa gratitude envers la présidente pour son soutien continu.
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10.5. Rapport de la direction de l’éducation
La direction de l’éducation présente son rapport d’activités disponible dans la documentation.
Il rapporte une série de réalisations récentes, notamment l'accueil de visiteurs intéressés, le succès
du Symposium 2024 avec la participation de parents et de professionnels de l'éducation, ainsi que la
conclusion des négociations avec l'AEFO. De plus, le CCJL a présenté son offre de services lors des
réunions du CCED et participé à des initiatives sur l'intelligence artificielle. Enfin, des vidéos
promotionnelles sur les services offerts par le CCJL ont été produites et une des vidéos a été
présentée ce soir. Lors de prochaines rencontres, les autres vidéos seront visionnées.

10.6. Couvertures médiatiques
Le rapport sur les couvertures médiatiques est déposé. Les points suivants sont abordés: les
statistiques des médias sociaux, journées et semaines systémiques et quelques faits saillants.

10.7. Plan travail
La mise à jour du plan de travail annuel est déposée. Aucun changement significatif n’est présent.

La présidence demande l’adoption des points de communication.

MOTION 9, RÉSOLUTION CCJL/23-24/43

Il est proposé par le conseiller
Appuyé de la conseillère

QUE soient reçus les points de communication tels que présentés lors de la réunion ordinaire
publique du CCJL du 21 mars 2024.

Adoptée

11. RÉTROACTION DE LA RÉUNION

Le conseiller Fortin souligne la participation au Symposium des élèves comme Alicia et lui présente
ses félicitations.

La conseillère Lacombe félicite l’équipe pour une belle réussite du Symposium et du sondage de
climat scolaire.
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12. LEVÉE DE LA RÉUNION

MOTION 10, RÉSOLUTION CCJL/23-24/44

Il est proposé par la conseillère Lacombe
Appuyé de la conseillère Labrèche

QUE la réunion ordinaire publique CCJL/2023-2024/05 du 21 mars 2024 du Consortium Centre
Jules-Léger soit levée à 20 h 09.

Adoptée

Samia Ouled Ali, Présidente
Adopté le 25 avril 2024
MOTION 2, RÉSOLUTION CCJL/23-24/46
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